
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-----------

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2024

DELIBERATION N°CP2024-
11/3/10

DOSSIER N°6577

REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2024 :
CANTONS DE BOUSSAC, LE GRAND-BOURG, GUERET 1,

GUERET 2 ET SAINT-VAURY

Etaient présents :
Philippe BAYOL, Eric BODEAU, Thierry BOURGUIGNON, Marie-Christine BUNLON, Delphine CHARTRAIN,
Laurence CHEVREUX, Laurent DAULNY, Catherine DEFEMME, Hélène FAIVRE, Patrice FILLOUX, Franck
FOULON,  Thierry  GAILLARD,  Marie-France  GALBRUN,  Mary-Line  GEOFFRE,  Catherine  GRAVERON,
Marinette JOUANNETAUD, Bertrand LABAR, Jean-Luc LEGER, Jean-Jacques LOZACH, Guy MARSALEIX,
Valéry MARTIN, Patrice MORANCAIS, Renée NICOUX, Isabelle PENICAUD, Nicolas SIMONNET, Marie-
Thérèse VIALLE

Avai(en)t donné pouvoir :
Armelle MARTIN à Philippe BAYOL
Hélène PILAT à Guy MARSALEIX
Jérémie SAUTY à Catherine DEFEMME
Valérie SIMONET à Patrice MORANCAIS

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Ressources et Modernisation/Direction des 
Finances et Budget

RAPPORTEUR : M. Franck FOULON

OBJET : REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2024 : CANTONS 
DE BOUSSAC, LE GRAND-BOURG, GUERET 1, GUERET 2 ET SAINT-
VAURY

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente,
VU le budget de l'exercice,
VU le rapport CP2024-11/3/10 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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Décide d’attribuer les subventions pour un montant de 6 970 € comme suit :

CANTON DE BOUSSAC

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et   
manifestations culturelles

La Culture sort des Champs 200 €

Le festival d’acteurs 1 500 €

Référence Fonctionnelle 312 article 65748: Patrimoine

Clugnat à la Recherche du Passé 150 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748: Manifestation Sportives

Union Cycliste Boussaquine 500 €

Amicale Cyclotouriste Boussaquine 200 €

Boule Boussaquine 1 120 €

Le biberon bétêtois 150 €

Etoile Sportive de Clugnat 200 €

Club Sportif de Boussac 200 €

Association Sportive Bétête Roches 100 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748: Autres interventions sociales

Le Souvenir Français – Comité de Boussac 200 €

Total 4 520 €

CANTON DE LE GRAND-BOURG

Nom de l’association Répartition

Annulations     :  
Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et   
manifestations culturelles

Vivre à Chabannes -100 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  

Vergnolle Equitation -100 €

Nouvelles Attributions     :  
Référence Fonctionnelle 312 article 65748: Patrimoine 100 €

Association Ceyroux d’Hier et Aujourd’hui

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et   
manifestations culturelles

Association L’Intergénération Créative d’Arrênes (ICA) 100 €

Total 0 €

Les associations étant dissoutes ; les dotations votées en faveur des associations Vivre à Chabannes
et  Vergnolle  Equitation,  lors  de  la  Commission  Permanente  du  7  juin  dernier,  sont  annulées  et
octroyées aux associations Ceyroux d’Hier et Aujourd’hui et L’Intergénération Créative d’Arrênes pour
respectivement 100 € chacunes.
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CANTON DE GUERET 1

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  

Ball Trap Club Guérétois 200 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  

Secours Populaire Français 500 €

Loisirs Solidarité Retraités 23 200 €

Total 900 €

CANTON DE GUERET 2

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 6312 article 65748     : Autres   

Association Chouette Chien Bleu (médiation animale)   200 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  

Académie de Boxes de Guéret (Nouvelle attribution) 500 €

Sous-Total : 700 €

Rérérence  Fonctionnelle  311  article  65748     :  Activités  artistiques,  actions  et  
manifestations culturelles 

Association Lou Saint-Alinos (Annulation) -500 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  

Association Biab’s (diabétiques creusois) 200 €

Sous-Total -300 €

Total général 400 €

L’association Lou Saint Alinos étant en sommeil en 2024 ; la dotation, votée lors de la Commission
Permanente du 27 septembre dernier, est annulée et octroyée à l’Académie de Boxes de Guéret
pour 500 €.

CANTON DE SAINT-VAURY

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 6312 article 65748     : Autres   

ACCA d’Anzême   650 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  

Association Douceurs des trois cornes 500 €

Total 1 150 €

Pour l'ensemble les répartitions.
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Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET

#signature#
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